République Française  –  Département de  Hte-Savoie                              SEANCE du 27 mars 2007 Convocation et affichage du 16 mars 2007
Délibération du Conseil Municipal de la Commune de Beaumont

L’an deux mille sept et le vingt sept mars à 20 h 00, le Conseil Municipal de cette commune, régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances, sous la présidence de M. C. ETCHART, Maire

Présents : 

Monsieur le Maire : Christian ETCHART

MM les Adjoints : J.F. Jacquemoud, 

F. Vicat, B. Duret 

MM les Conseillers :  

J.F. Baudet, E. Bischler, G. Bouchet, O. Comtat, 

A. Costa, J. Degeorges, E. Dubettier, V. Eudes, G. Loffel, J.M .Bouillard

Procuration de Mme C. Cheyrou-Lagreze donnée à M. C. Etchart

         A été nommée secrétaire : E. Bischler  

OBJET : Approbation de la révision du P.L.U.de la commune de Beaumont

Monsieur le Maire rappelle que par délibération du 09 mars 2004, le Conseil Municipal a prescrit la révision du P.L.U.-Plan Local d’Urbanisme– et défini les modalités de la concertation.
Conformément aux dispositions de la loi S.R.U. –Solidarité et Renouvellement Urbain- un débat a eu lieu en date du 15 novembre 2005 au sein du Conseil Municipal portant sur les orientations générales du P.A.D.D. -Projet d’Aménagement de Développement Durable –
Après avoir tiré le bilan de la concertation, le Conseil Municipal dans sa séance du 27 juin 2006 a arrêté le projet de P.L.U. Ledit projet a alors été transmis pour avis aux personnes publiques et organismes associés à sa révision ainsi qu’aux communes limitrophes et établissements publics de coopération inter -communale qui avaient demandé à être consultés sur le projet de P.L.U.
Les avis rendus, qui ont été examinés en séance du Conseil Municipal en date du 09 novembre 2006, n’ont pas remis en cause le projet de P.L.U. Celui-ci a donc été soumis à l’enquête publique conjointe avec le projet de zonage d’assainissement par arrêtés municipaux n° 42 et 43/2006 en date du 13 octobre 2006. L’enquête publique conjointe s’est déroulée du 13 novembre 2006 au 13 décembre 2006

Monsieur le Commissaire Enquêteur a remis à Monsieur le Maire son rapport et ses conclusions motivées le 11 janvier 2007 
Le Commissaire Enquêteur a analysé chacune des requêtes inscrites dans le registre et chaque courrier reçu lors de la  phase d’enquête.

Il émet un avis favorable assorti de recommandations auxquelles le Conseil Municipal décide d’apporter les réponses figurant au tableau du 18 février 2007 du dossier du P.L.U. en annexe.
Les observations auxquelles le Conseil Municipal décide de donner une suite favorable restent très localisées et ont un impact limité. Elles ne remettent pas en cause l’économie générale du projet du P.L.U.

Entendu l’exposé de Monsieur le Maire, 

· considérant que les modifications apportées à l’issue de l’enquête publique conjointe visent à la prise en compte, dans l’intérêt général, des observations et réserves émises par les personnes publiques consultées, des observations formulées durant l’enquête publique et des conclusions du Commissaire Enquêteur ;

· considérant que ces modifications ne portent pas atteinte à l’économie générale du Projet d’Aménagement Durable ;

le Conseil Municipal, après en avoir délibéré :
DECIDE : d’approuver le zonage de l’assainissement collectif et non collectif  qui sera annexé au Plan Local d’Urbanisme,
DECIDE : d’approuver le Plan Local d’Urbanisme tel qu’il est annexé à la présente,

DIT que la présente délibération sera affichée pendant un mois à la mairie

DIT que le P.L.U. approuvé sera tenu à la disposition du public en mairie aux heures d’ouverture habituelle soit

· le lundi-mardi-jeudi de 14 h à 18 h 

· le vendredi de 14 h à 17 h et le mercredi matin de 9 h à 12 h 

DIT que la mention de l’affichage en mairie et du lieu de consultation seront insérés en caractères apparents dans un journal d’annonces légales diffusé dans le département

DIT que la présente délibération et les pièces annexées seront transmises à Monsieur le Préfet de Hte-Savoie

DIT que la présente délibération produira ses effets juridiques dès l’exécution de l’ensemble des formalités prévues au 1er alinéa de l’article R 123-25 du Code de l’Urbanisme, la date à prendre en compte pour l’affichage étant celle du premier jour où il est effectué.

Ainsi fait et délibéré jour, mois et an que dessus


Le Maire,

Christian ETCHART

Certifié exécutoire

A Beaumont le

Le Maire,
C. ETCHART
Nombre de Membres





Afférents au C.M.        15


En exercice	             15


Qui ont pris part 


à la délibération          15








